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Holding MRConsultant 
 



 

Conseiller et accompagner, l’acquéreur ou le vendeur, dans le cadre de 

cessions, transmissions ou acquisitions d’entreprise. 

Nous intervenons sur toute la France et nous conduisons,  

pour les cédants ou les cessionnaires, l’ensemble du processus. 

 

 

PROTOCOLE DE CESSION DES ACTIONS 
 

 

Après plusieurs entretiens, après avoir défini votre stratégie 
conjointement, après réalisation (dans le cadre de cessions de plusieurs 
entités d’une holding) d’un périmètre de cession, 

 

Après audits financiers et comptables, 

 

Après plusieurs entretiens et coaching de vos dirigeants, de vos 
managers à dessein de préparer cette étape complexe dans la vie d’une 
entreprise, 

 

 

 

Mise en place d’un calendrier de cession, chaque 

opération précisée et datée 

 

  



 

Nous élaborons un protocole de cession : 

 

 Il est précisé qu’en garantie de la cession et à titre de 
condition déterminante du consentement du Cessionnaire à son 
acquisition, les Cédants consentiront au profit du Cessionnaire 
une garantie d’actif que nous rédigeons. 

 

 Définition des conditions suspensives (approbation des 
comptes, obtention par le Cessionnaire des fonds 
permettant le financement de l’acquisition des Actions 

auprès des établissements de crédits contactés, 

obtention, avant la date de Cession, d’un rapport d’audit 

comptable, social et fiscal, non survenance d’un 

événement défavorable affectant les opérations, 

l’activité, la situation financière, la profitabilité et les 

résultats d’exploitation de la société cédée…). 
 
 
 
 

 Prix de cession et modalités de paiement ; 
 
 Transfert de propriété des Actions et entrée en jouissance du 

Cessionnaire ; 
 
 Mandas sociaux ; contrats de travail et avantages particuliers ; 
 
 Engagement de non-concurrence et de non sollicitation ; 
 
 ... 
 

 

 



CONVENTION DE GARANTIE 
 

 

Cessibilité, situations financières des sociétés cédées 

 

 

 État des créances et des endettements 

 

 Droits de Propriété Industrielle et Intellectuelle 

 

 
 Baux 
 
 Contrats 
 
 Polices d'assurances 
 
 Employés 
 

 

 

 

 Réglementation fiscale et sociale 
 
 
 Hygiène et sécurité 
 
 
 Principe de l’indemnisation 
 



 
 Modalités des garanties – compensations – exonérations 
 
 
 Mise en œuvre de la garantie - Notification aux Garants 
 
 
 Étendue de l'obligation des Garants – Garantie de la garantie 
 
 

 

 

 

 

Nous rédigeons et vous accompagnons dans le cadre 

d’une Garantie à première demande, en définissant : 

 

 

 L’OBJET DE LA GARANTIE ;  

 

 LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE ; 

 

 LES OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES DU GARANT ; 

 

 L’ÉTENDUE DE LA GARANTIE ; 

 

 LA DURÉE DE LA GARANTIE. 

 


